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Procédure de vérification de votre statut 
 

Voici les étapes pour faire la vérification de votre statut d’obtention de votre diplôme avant 
de commander votre attestation d'obtention de diplôme. 

 

Étape 1 – Cliquez sur le lien vers « Mon centre étudiant ». 

 

Étape 2 – Sélectionnez le lien vers la page « Centre étudiant » dans la colonne de 
gauche. 
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Étape 3 – Cliquez sur la section « Vos données études ». 

 

 

 

Étape 4 – Dans la section « Données études », choisissez « Afficher le statut 
d’obtention de votre diplôme ».  
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Étape 5- Vérifiez que votre statut est bien « diplômé » avant de commander une 
attestation d'obtention de diplôme. 

 

 

 

 
 


